
Lâ€™ordinateur professionnel dâ€™un salariÃ© et le contrÃ´le de lâ€™employeur

Description

CEDH, 22 fÃ©vrier 2018, Libert c. France,Â nÂ° 588/13.

Lorsquâ€™un salariÃ© a fait usage, Ã  des fins personnelles, de lâ€™ordinateur mis Ã  sa disposition pour
son travail par son employeur, il est considÃ©rÃ© que, en lâ€™absence de mention explicite du caractÃ¨re
privÃ© de certains fichiers enregistrÃ©s sur le disque dur de cet appareil, ceux-ci sont prÃ©sumÃ©s Ãªtre
de nature professionnelle. En consÃ©quence,Â lâ€™employeur est, mÃªme en lâ€™absence de
lâ€™intÃ©ressÃ©, autorisÃ© Ã  les ouvrir et Ã  en contrÃ´ler le contenu.Â Tel est lâ€™enseignement de
lâ€™arrÃªt de la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme (CEDH), du 22 fÃ©vrier 2018, Libert c.
France.

En cette affaire, le salariÃ©, se prÃ©valant dâ€™une atteinte Ã  sa vie privÃ©e, contestaitÂ le contrÃ´le
que, pour en dÃ©cider, son employeur avait effectuÃ© en son absence.Â Les juridictions nationales ne lui
ayant pas donnÃ© satisfaction, lâ€™intÃ©ressÃ© saisit la CEDH.

Pour comprendre et apprÃ©cier les raisons et la portÃ©e de la prÃ©sente espÃ¨ce, il convient de
considÃ©rer leÂ droit franÃ§ais,Â puis leÂ droit europÃ©en, au regard desquels elle a Ã©tÃ©
considÃ©rÃ©e.

Droit franÃ§ais

Lâ€™employeur ayant procÃ©dÃ© Ã  lâ€™ouverture de certains fichiers figurant sur le disque dur de
lâ€™ordinateur mis, par lui, Ã  des fins professionnelles, Ã  la disposition de lâ€™intÃ©ressÃ©, ce
dernier, considÃ©rant quâ€™il avait Ã©tÃ© portÃ© atteinte Ã  sa vie privÃ©e, contesta lâ€™accÃ¨s qui
a Ã©tÃ© fait Ã  des fichiers quâ€™il estimait comme Ã©tant Ã  caractÃ¨re personnel. En consÃ©quence,
il saisit les juridictions nationales.

ConsidÃ©rant que, telle que rÃ©alisÃ©e,Â la mesure de contrÃ´le du contenu de lâ€™ordinateur
professionnel Ã©tait justifiÃ©e, le conseil de prudâ€™hommes rejeta la demande. La cour dâ€™appel
confirma le jugement.

Pour rejeter le pourvoi, la Cour de cassation considÃ©raÂ queÂ Â« les fichiers crÃ©Ã©s par le salariÃ© 
Ã  lâ€™aide de lâ€™outil informatique mis Ã  sa disposition par lâ€™employeur pour les besoins de son 
travailÂ sont prÃ©sumÃ©s avoir un caractÃ¨re professionnel,Â de sorte que lâ€™employeur est en droit 
de les ouvrir en dehors de sa prÃ©sence,Â sauf sâ€™ils sont identifiÃ©s comme Ã©tant personnels Â»
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,Â et queÂ Â« la Cour dâ€™appel, qui a retenu que la dÃ©nomination Â«Â donnÃ©es personnellesÂ Â» 
du disque dur de lâ€™ordinateur du salariÃ© ne pouvait lui permettre dâ€™utiliser celui-ci Ã  des fins 
purement privÃ©es et enÂ interdire ainsi lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™employeur, en a lÃ©gitimement 
dÃ©duitÂ que les fichiers litigieux, qui nâ€™Ã©taient pas identifiÃ©s comme Ã©tant Â«Â privÃ©sÂ Â»Â 
[â€¦]Â pouvaient Ãªtre rÃ©guliÃ¨rementÂ ouverts par lâ€™employeur Â». Câ€™est de cette dÃ©cision, en
lâ€™occurrence, que la Cour europÃ©enne des droits de lâ€™homme fut saisie.

Droit europÃ©en

Devant la Cour europÃ©enne, le requÃ©rant sâ€™estÂ Â« plaintÂ dâ€™une violation de son droit au 
respect de sa vie privÃ©e rÃ©sultantÂ du fait que son employeur a ouvert, en dehors de sa prÃ©sence, des 
fichiers personnels figurant sur le disque dur de son ordinateur professionnel Â». AdmettantÂ 
Â« avoir utilisÃ© Ã  des fins personnelles lâ€™ordinateur mis Ã  sa disposition par son employeur Â», il
soutient cependant que lâ€™ingÃ©renceÂ Â« nâ€™Ã©tait pas prÃ©vue par la loi Â»Â ; quâ€™elleÂ 
Â« ne sâ€™inscrivait pas dans la poursuite dâ€™un but lÃ©gitime Â»Â et quâ€™elleÂ Â« ne saurait 
passer pour proportionnÃ©e Â».

Ã€ lâ€™inverse, le reprÃ©sentant du gouvernement franÃ§ais a fait valoir quâ€™ilÂ 
Â« nâ€™y a pas eu dâ€™Â Â»ingÃ©renceÂ Â»Â [â€¦]Â dans le droit au respect de la vie privÃ©e du 
requÃ©rant dans la mesure oÃ¹ ce dernier nâ€™avait pas correctement indiquÃ© que les fichiers ouverts 
par sa hiÃ©rarchie Ã©taient privÃ©s Â». Selon lui,Â Â« lâ€™ingÃ©rence Ã©tait prÃ©vue par la loi (les 
articles L. 1121-1 et L 1321-3 du Code du travail, complÃ©tÃ©s par la jurisprudence de la Cour de 
cassation), poursuivait des buts lÃ©gitimes et Ã©tait nÃ©cessaire dans une sociÃ©tÃ© dÃ©mocratique Â»
.

La Cour europÃ©enne, quant Ã  elle, constate que la Haute Juridiction franÃ§aise avait dÃ©jÃ  jugÃ©
queÂ Â« les dossiers et fichiers crÃ©Ã©s par un salariÃ© grÃ¢ce Ã  lâ€™outil informatique mis Ã  sa 
disposition par son employeur pourÂ lâ€™exÃ©cution de son travail Ã©taient prÃ©sumÃ©s, sauf si le 
salariÃ© les identifiait comme Ã©tant personnels, avoir un caractÃ¨reÂ professionnel, de sorte que 
lâ€™employeur pouvait y avoir accÃ¨s hors sa prÃ©sence Â». Elle en dÃ©duit que lâ€™employeur
pouvaitÂ Â« ouvrir les fichiers figurant sur lâ€™ordinateur professionnel dâ€™un employÃ© Â».

La Cour fait mention de son arrÃªt du 5 septembre 2017, Barbulescu c. Roumanie, dans lequel elle a
considÃ©rÃ© queÂ Â« lâ€™employeur a un intÃ©rÃªt lÃ©gitime Ã  assurer le bon fonctionnement de 
lâ€™entreprise, ce quâ€™il peut faire en mettant en place des mÃ©canismes lui permettant de vÃ©rifier 
que ses employÃ©s accomplissent leurs tÃ¢ches professionnelles de maniÃ¨re adÃ©quate Â».Â Elle ne
rappelle cependant pas la condition, considÃ©rÃ©e alors comme essentielle, de la nÃ©cessitÃ©, pour
lâ€™employeur, dâ€™avoir prÃ©alablement informÃ© son personnel de la possibilitÃ© dâ€™une telle
surveillanceÂ (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.9).

De tout cela, la Cour europÃ©enne arrive Ã  la conclusion que, en cette affaire,Â Â« il nâ€™y a donc pas 
eu violation de lâ€™article 8 de la Convention Â»
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Â relatif au droit au respect de la vie privÃ©e.

SourcesÂ :
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